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Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale N°DDPP-IC-2019-0 3 3 5 
pour l'exploitation d'une installation de lavage de citernes 

par la société CLEAN 38 
Sur la commune de Veurey-Voroize 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment le livre | , titre VIII et le livre V, titre I% (installations 
classées pour la protection de l'environnement) ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement ; 

Vu les-articles L.516-1 et L.516-2 et les articles R.516-1 à R.516-6 du code de l’environnement 
relatifs à la constitution de garanties financières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation 
de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.561-1 du code de 
l'environnement ; 

Vu le dossier de demande d'autorisation environnementale déposé par la société CLEAN 38 le 26 
juillet 2017, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de lavage de citernes sur la 
commune de Veurey-Voroize, comprenant notamment une étude d'incidence suite à l'avis de 
l'Autorité Environnementale du 6 juillet 2017 ; 

Vu l'accusé de réception du dépôt de la demande d’autorisation du 28 juillet 2017 ; 

Vu la décision de l'Autorité Environnementale n°2017-ARA-DP-00581 du 6 juillet 2017, après 
examen au cas par cas, de ne pas soumettre le projet présenté par la société CLEAN 38 à 
évaluation environnementale : 

Vu les rapports de la Direction Régionale de l'environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Auvergne-Rhône-Alpes, Unité Départementale de l'Isère, en date des 21 août et 4 septembre 2017 : 

Vu l'avis du directeur de la délégation départementale de l'Isère de l'agence régionale de santé 
Auvergne Rhône-Alpes du 11 septembre 2017 

Vu l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Isère du 28 août 
2017 ;



Vu l'avis de l’Architecte des Bâtiments de France, chef de l’unité départementale de l'architecture et 

du patrimoine du 1° août 2017 ; 

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires de l'Isère du 8 septembre 2017; 

Vu l'avis du délégué territorial Sud Est de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité du 
3 mai 2018 ; 

Vu le courrier de l'inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement, 
de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes du 8 février 2018 précisant que 
le dossier de demande d'autorisation peut être mis à l'enquête publique ; 

Vu la décision du 12 mars 2018, par laquelle le président du tribunal administratif de Grenoble a 

désigné Monsieur Periclès MENESSIS en qualité de commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête publique  N°DDPP-IC-2018-03-09 du 
21 mars 2018 ; 

Vu la saisine pour avis des conseils municipaux de Veurey-Voroize, Voreppe et Noyarey le 

21 mars 2018 ; 

Vu les procès-verbaux des formalités d'affichage relatives à l'enquête publique qui s'est déroulée du 
16 avril au 2 mai 2018 inclus sur la commune de Veurey-Voroize, Voreppe et Noyarey et les avis de 

publication dans la presse ; 

Vu le rapport d'enquête publique et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, du 1° juin 

2018 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 

28 janvier 2019 ; 

Vu la lettre du 7 mars 2019, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté préfectoral concernant son 

établissement ; 

Vu les observations de l'exploitant par courriel du 12 mars 2019 ; 

Vu le courriel du 13 mars 2019 de la DREAL Auvergne Rhône Alpes / Unité Départemental de 
l'Isère actant les observations de l'exploitant ; 

Considérant que la demande d'autorisation consiste en la création d'une installation de lavage de 
citernes et de contenants sur la commune de Veurey-Voroize, 382 allée de la Volla ; 

Considérant que, suite à la réalisation du projet, le site sera répertorié dans la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement sous la rubrique 2795 pour laquelle il 

sera placé sous le régime de l'autorisation ; 

Considérant que l'activité de la société CLEAN 38 est soumise à l'obligation de constitution de 
garanties financières mais que le montant pour son site de Veurey-Voroize est inférieur à 100 000 €, 
dispensant la société de cette constitution ; 

Considérant que les prescriptions techniques imposées à l'exploitant par le présent arrêté tiennent 
compte des résultats des consultations menées en application de l’article R.181-18 et R.181-21 à 32 
du code de l’environnement, reprennent les exigences issues des arrêtés ministériels associés aux 
rubriques et les prescriptions particulières existantes pour le site et sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations et à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 du code de l'environnement ;



Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation environnementale sont 
réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

| 
ARTICLE 1° — La société CLEAN 38 dont le siège social est situé Zone industrielle de Seyssuel, 
1654 — 38216 Vienne Cedex est tenue de respecter strictement les prescriptions techniques ci- 
annexées, relatives à l'exploitation de son établissement situé 382 allée de la Volla — 38113 Veurey 
Voroize. 

ARTICLE 2 — Conformément aux articles R.181-44 et R.181-45 du code de l'environnement, en vue 
de l'information des tiers, une copie du présent arrêté complémentaire est déposé à la mairie de 
Veurey-Voroize où il pourra y être consulté. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Veurey-Voroize pendant une durée minimum d’un 
mois. 

L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres collectivités locales ayant été 
consultées en application de l’article R181-38 du code visé ci-dessus ; 

L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État en Isère (http://www.isere.gouv.fr/) 
pendant une durée minimum de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 3 — En application de l’article L.181-17 du code de l'environnement cet arrêté est soumis à 
un contentieux de pleine juridiction. 

Conformément à l'article R.181-50 du code de l'environnement, il peut être déféré au tribunal 
administratif de Grenoble : 

1°) par le pétitionnaire ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 
lui a été notifiée, 

2°) par les tiers intéressés, personnes physiques ou morales, les communes ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code 
de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet des services de l'Etat en Isère, conformément à l’article R181-44 du 
code de l'environnement : 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

* La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application 
« Télérecours citoyens » sur le site www. telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés aux 1° et 2°.



En application du III de l’article L.514-6 les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles où 
n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 4 : Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions ci-annexées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales, 

conformément aux articles L514-4 à L514-8 et L514-9 à L514-17 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires 
en vertu d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 7 - Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations 
classées, le maire de la commune de Veurey-Voroize sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société CLEAN 38 et dont une copie sera 
adressées aux maires de Noyarey et Voreppe. 

Fait à Grenoble, le 25 MARS 2019 

Le Préfet 

Pour le Préést pers 

LG vi Écure Vi dis al 

Le LorraL, 
FE URTAL 

-on 

 



Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2019- 

En date du 2 5 MARS 7019 

Le préfet 
Le ( { (2 | 

- PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

- ANNEXE 1 : liste des produits interdits au lavage (1/3) 

- ANNEXE 2 : liste des produits dont les eaux de lavage 
ne peuvent être rejetées vers le réseau (1/1) 

APPLICABLES 

à 

La sociéTé CLEAN 38 

382, allée de la Volla 

38 113 VEUREY-VOROIZE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société CLEAN 38 dont le siège social est situé à VIENNE est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de VEUREY-VOROIZE, au 

382, allée de la Volla les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises «a enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

Volume de | (AS, A-SB 5 . ü 5 e ï | ICPE | ; ; Désignation des installations l’activité | Rub | AE, D) 

Lavage de fûts, conteneurs et citernes de transport de matières 
alimentaires, de matières dangereuses ou de déchets 60 m°/jour ! 2795 A 

dangereux 

Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C l tonne | 1436 NC 

Combustion lorsque l'installation consomme exclusivement, 1 390 KW 2010-A NC 
du gaz naturel 

Liquides inflammables de catégor 1e 2 om catégorie 3 à | tonne 4331 NC 
l'exclusion de la rubrique 4330 

Dangereux pour | environnement aquatique de catégorie 10 tonnes 4511 NC 
chronique 2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution — 180 Ke 4734-2 NC 
stockages non enterrés 

Fabrication, emploi ou stockage de gaz à effet de serre fluorés 
- Emploi dans des équipements clos en exploitation - 20 kg HFC 4802-2-a NC 

Equipements frigorifiques ou climatique             

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C 
(soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE) 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles 
      
Veurey-Voroize AH 94 / AH 292 
   



CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités 2795 visées au chapitre 1.2 ci- 
dessus. 

Les installations seront mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l’article L. 

516-1 du Code de l'Environnement selon l’échéancier suivant : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 

- constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une consignation entre les mains de la Caisse des 

dépôts et consignations, les installations mentionnées aux annexes I et II du présent arrêté et existantes en date du 

ler juillet 2012 sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article L. 516-1 
selon l'échéancier suivant : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 

- constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles L. 516-1, L. 516-2 et L. 512-18, l'obligation de constitution de 
garanties financières ne s'applique pas aux installations mentionnées au 5° lorsque le montant de ces garanties 

financières, établi en application de l'arrêté mentionné au 5° du IV de l'article R. 516-2, est inférieur à 100 000 €. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.5.4. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitation.



Article 1.5.5. Cessation d’activité 

Trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif. l'exploitant 
notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION 

Article 1.6.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

Textes 

  

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 
  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines 
  

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion       

Article 1.6.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 
- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation des impacts 

De manière à protéger les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement, l'exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

Le débroussaillage et le décapage du terrain doivent être réalisés en dehors de la période de reproduction et avant 

hivernation, soir préférentiellement de mi-août à mi-octobre. 

Article 2.1.3. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, .… Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, ... sont 

mis en place en tant que de besoin.



Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées. un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

- Listes des produits par catégories avec les procédures de lavage associées. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site durant 5 années au minimum.



CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

ARTICLE . , . . 
102.5 Niveaux sonores Avant un an après la mise en service 

ARTICLE . . A A ee ee > . . dou er 
155 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

ARTICLE Résultats de la surveillance des émissions ) 
= Tous les 3 ans 

10.2.1 atmosphériques 

ARTICLE Résultats des mesures comparatives - rejets 5 
à Tous les 3 ans 

10.2.3 acqueux        



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les 
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 
entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

En cas de nuisance caractérisée, l'inspection des installations classées est susceptible de demander la réalisation 
d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention de ces 
nuisances. 

Il



Article 3.1.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 

est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 

avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou 

toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d'application du présent arrêté, 

sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs 
à la demande de l’inspection des installations classées. 
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Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées / Conditions généraies de rejet 

  

  

    

N° de conduit | Installations Hauteur en|Diamètre en | Débit nominal en | Vitesse minimale 
raccordées m m Nm3/h d’éjection 

en m/s 
EXT Aires de lavage de|9 1,4 40 000 8 

l’intérieur des cuves | 
CHI Chaudière 11,8 0,35 1 760 5               

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) sauf 
pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides. 

Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs 
limites des flux de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs) ) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides 

-à une teneur en O: ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est 
exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production 
journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

XT 1 

unité mg/Nm3 

Poussières 40 

COVNM 110*         

* si la quantité de solvants traités est inférieure à 2 t/an. Dans le cas contraire, se référer à l'article 3.2.5 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est 
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 
d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base de 24 heures. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.



Article 3.2.4. Odeurs 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions d’odeurs sont 

aménagées, autant que possible, dans des locaux confinés et les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des 

émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des rejets 

atmosphériques. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) 

difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d'émissions d'odeurs sont entreposés, autant 

que possible, dans des conteneurs fermés. 

Les produits dont le traitement est à l’origine de nuisances caractérisées doivent être identifiés et ajoutés à la liste 

des produits interdits. 

Article 3.2.5. Cas particulier du traitement de citernes ayant contenu des solvants 

Si la quantité annuelle de solvants traités est supérieure à 2 tonnes par an, la valeur limite, exprimée en carbone 

total de la concentration globale de l’ensemble des composés organiques volatils, à l’exclusion du méthane, est de 

75 mg/m°.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DU MILIEU 

Article 4.1.1. Dispositions générales 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau 

Le site sera raccordé au réseau de distribution public pour la fourniture de toute l’eau consommée sur le site. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 
limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations classées 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la consommation d’eau qui est, en tout état de cause, 
limitée à 15 000 m‘/an et à 100 m°/j. 

Article 4.2.2. Prescriptions relatives à l’usage des eaux souterraines 

L’implantation sur le site, de tout ouvrage de prélèvement des eaux souterraines à des fins autres que de 
surveillance est interdite. 
Toute demande d’aménagement à l’interdiction de rélever des eaux souterraines devra être précédée d’une 
consultation de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 

Article 4.2.3. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.2.4. Adaptation des prescriptions en cas de sécheresse 

L'exploitant doit respecter, le cas échéant, les dispositions de l'arrêté préfectoral sécheresse qui lui est applicable. 
I doit en outre, mettre en œuvre, les mesures visant à la réduction des prélèvements et de la consommation d’eau 
ainsi qu’à la limitation des rejets polluants et à leur surveillance renforcée lorsque, dans la zone d'alerte où il est 
implanté, un arrêté constate le franchissement des seuils de vigilance, d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise.



Article 4.2.5. Prévention du risque inondation 

En conséquence, l'exploitant prend les dispositions suivantes : Le niveau du premier plancher utilisable des 

construction doit être 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.4.1 ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.4 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Article 4.3.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.3.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.3.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

Article 4.3.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.4 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux industrielles issues des opérations de lavage (point de rejet ET), 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées lors du ruissellement sur les voiries et parkings (point de rejet 
EPV), 
- les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées (point de rejet EPT), 
- les eaux domestiques (point de rejet ED). 

Aucun ruissellement d'eaux pluviales n’est autorisé sur l’aire de stockage des déchets ou les aires de lavage sont 
aménagées de manière à exclure tout ruissellement d’eau météorique. 

Article 4.4.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Le raccordement devra s'effectuer sur le réseau créé par l’aménageur de la ZAC. > 

Article 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.4.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. [Is sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois 
par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 
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Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les eaux industrielles sont traitées avant rejet par un traitement adapté dimensionné pour respecter les valeurs 
limites imposées dans le présent arrêté et l'autorisation de rejet établie avec le gestionnaire de la station 
d'épuration collective: 

Article 4.4.5. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 
caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté N°: EI 
  

Localisation 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

Limite de propriété Nord 

Eaux industrielles 

60 

Réseau eaux usées communal 

Station de traitement physico-chimique 

Station de traitement collective Aquapôle 

Convention de raccordement avec le gestionnaire du 
réseau 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté N°: EPV 
  

Localisation 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 

Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement 

Limite de propriété Nord-Est 
Eaux pluviales de voiries et parkings 

Sans 

Sans 

Réseau eaux pluviales communal 
Séparateur d'hydrocarbures 

/ 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
résent arrêté N°: ED 
  

Localisation 

Nature des effluents 
Débit maximal 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement     Limite de propriété Est 

Eaux domestiques 
Sans 

Station de traitement collective Aquapôle 
Sans 

Convention avec le gestionnaire du réseau 
   



Article 4.4.5.1. Repères internes 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°: EPT 
résent arrêté 

Localisation Puits zone sud (prox. parking VL) 
Nature des effluents Eaux pluviales de toiture 
Débit maximal Sans 
Exutoire du rejet Puits d'infiltration 
Traitement avant rejet / 
Conditions de raccordement /         

Article 4.4,6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.4.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.4.6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur les ouvrages de rejet vers les points EI, EPV et ED sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Les eaux usées industrielles et les eaux domestiques seront raccordées apparemment au réseau d'eaux usées. 
Chacun des branchements doit être pourvu d’un regard aménagé pour l'installation d'un débitmètre et d’un 
préleveur, placé en limite de propriété sous domaine public et facilement accessible. 

Article 4.3.6.2.2 Section de mesure (rejet EI) 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

Article 4.3.6.3 Équipements (rejet El) 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.



Article 4.4.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

ed 2 Les effluents rejetés doivent être exempis : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

Article 4.4.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.4.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu 

naturel ou dans une station d’épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 

mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 

d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 
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Article 4.4.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau comm unal, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

‘ VÉnonral os se man Îllsrsérsn ure Stütion & épiirätioñ COUECTIVE 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EI (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.4.5.) 

  

pr 

| 

= 
Débit de référence 

Maximal journalier en m3/)   
Rejet n°ET 

60 
  

  

Substance Code SANDRE 

7 | « . . Î Valeur Limite d’Émission flux maximal journalier 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
          

(mg/l) autorisé (g/j) | 

1.2-Dichloroéthane 1161 0,025 1.5 
2,4-D 1141 0,025 1,5 

2,4-MCPA 1212 0,025 LS 

Aclonifène 1688 0,025 1,3 

Alachlore 1101 0,025 1,5 
Aminotriazole 1105 0,025 1,5 

AMPA 1907 0,45 27 
Arsenic et ses composés 1369 0,025 15 

Atrazine 1107 0,025 1,5 
Azote global 1551 150 450 
Bentazone 1113 0,07 4,2 
Benzène 1114 0,05 3 
Bifénox 1119 0,025 1,5 

Biphényle 1584 0,025 1,5 
Boscalid 5526 0,025 1,5 

Chlorfenvinphos 1464 0,025 1,5 
Chlorprophame 1474 0,025 1,5 
Chlorpyrifos 

(éthylchlorpyrifos) 1083 ds LS 
Chlortoluron 1136 0,025 1,5 

Chrome et ses composés (en 1389 0.1 6 
Cr) 

Chrome hexavalent et 
composés (en Cr6+) 71 me 4 
Composés organiques 

halogénés (en AOX ou EOX) 1106 (AOX) 
ou halogènes des composés l 60 

organiques absorbables 1760 (EOX) 
(AOX) 

Cuivre et ep (en 1392 0.15 9 

Cyanures libres (en CN-) 1084 0,1 | 6 
Cybutryne 1935 0,025 1,5 

Cyperméthrine 1140 0,025 1,5 
Cyprodinil 1359 0,025 1,5 
DBOS 1313 500 15000 

L DCO 1314 1000 30000 
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Thlas hlaromatl 
iii f sun | 
OromemanNnc {LHiOrUurC : 

  

  

  

    

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

de méthylène) | 68 | de Le _i 

Diflufenicanil | 1814 | 0,025 1.5 | 
Diuron | 1177 | 6.025 1.5 

| Ethylbenzène | 1497 0,1 6 

| Fluoranthène 1191 0,025 1,5 

Glyphosate 1506 0,028 1,68 
Hydrocarbures totaux 7009 10 600 

Indice phénols | 1440 ,3 18 

Ion fluorure (en F-) 7073 | 15 900 

Isoproturon 1208 0,025 1,5 

MES 1305 600 21000 

Métaldéhyde 1796 0,0606 3,636 

Métazachlore 1670 0,025 1,5 

Naphtalène 1517 0,13 7,8 

Nickel et ses composés (en 1386 0,2 12 

Ni) 

Nicosulfuron 1882 0,025 1,5 

Octylphénols 6600 / 6370 / 6371 0,025 1,5 

Oxadiazon 1667 | 0,025 1,5 

Pendiméthaline 1234 0,025 1,5 

Pentachlorophénol 1235 0,025 1,5 

Phosphore total 1350 25 700 

Plomb et Fe PESSS (en 1382 0.1 6 

Simazine 1263 0,025 1,5 

Tétrachloroéthylène 1272 0,025 1,5 

Tétrachlorure de carbone 1276 0,025 1,5 

Toluène 1278 0,15 9 

Tributylphosphate 
(Phosphate de tributyle) 1843 : 0,082 4,92 

Trichlorobenzènes 1630 / 1283 0,025 1,5 

Trichloroéthylène 1286 0,025 1,5 

Trichlorométhane 2 
(chloroforme) 113$ 0,05 ? 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780 0,2 12 

Zinc et ses composés (en Zn) 1383 0,8 48           
  

Article 4.4.9.2. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes 

de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 

SUSVISÉ. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de rejets.



Article 4,4,10, Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.4.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.4.12. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration définies : 

Références des rejets d'eaux pluviales vers le milieu récepteur : N° EPV / EPT 

  

  

| Paratnètré Code SANDRE con ntaness . 

mg __ 
| HCT 7009 10       
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets. notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 

incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.



4e Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines. des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 27,44 tonnes. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
L. 541-I du code de l’environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

25



  

Article 5.1.7. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

Type de déchets Nature des déchets Nature des déchets 
  

19 02 05* Boues provenant des traitements  physico- 

chimiques contenant des substances dangereuses 

Déchets contenant d'autres substances dangereuses 

  

    
Déchets dangereux 16 07 09% (Résidus citernes) 

19 08 10* mélanges de graisse et d'huile provenant de la 

séparation huile/eaux usées 

15 01 02 emballages en matières plastiques 

Déchets non dangereux 
200301 Déchets ménagers en mélange 
  

CHAPITRE 5.2 EPANDAGE 

Les épandages sont interdits. 
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l'établissement 
(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier : 

— les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur 
le site, 

— les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles autorisations 
au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à indiquer dans le cas d’un 
fabricant de produit biocides). 

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il 
y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également 
être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

— qu'il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet 
d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du rèclement 528/2012, 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants : 
— qu'il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l'analyse 
correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation telle 
qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. 
L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du 

règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après 

la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 

1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est 

exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d'autorisation soumise à l'Agence 
européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l'exploitant tient 

à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la 

protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de 

ces substances. 

Article 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens 

du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 
par an. 
Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les 

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la 

santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat) 

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que 

définis par le règlement n°1005/2009. 
S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de 

serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est 

supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection. 
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TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS 
ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 7.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, 
soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NUISANCES SONORES 

Article 7.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant de 7 h à Emergence admissible pour la période allant 

  

les zones à émergence réglementée 22 h, sauf dimanches et jours fériés de 
(incluant le bruit de l'établissement) 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 

fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 4B(A) 

à 45 dB (A) 
          Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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Articie 7.2.2. Niveaux limites de bruit en iimites d’Expioitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)         
CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

Article 7.3.1. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1. Emissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 

dispositions suivantes : 
- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux, 
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 

plus tard à l heure. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci 

afin d'éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 

 



  

  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 seront 
tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 
des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.3. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

Article 8.1.4. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 8.1.5. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 8.1.6. Étude de dangers 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1. Comportement au feu 

Les parois de l’aire extérieure de lavage seront REI30. 

Les locaux techniques, la chaufferie et les bureaux seront séparés de l’aire de lavage attenante par un mur coupe- 
feu 2 heures. 
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Article 8.2.2. Intervention des services de secours 

Article 8.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l’installation. 

Article 8.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur trois façades du bâtiment et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
La largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 

15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, la voie résiste à la force portante calculée pour un 

véhicule de 160 KN avec un maximum de 9OKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie. 

Article 8.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

«engins ». 

Article 8.2.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8.1.1 : 
-__ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- un RIA installé à l’intérieur de l’aire de lavage permettant d'accéder à tout point de l’aire de lavage. 

- d'un ou plusieurs plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 

privé d’un diamètre nominal DN100 ou DNI50 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 

l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 

mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces 

appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les 

voies praticables aux engins d’incendie et de secours). L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 

disponibilité effective des débits d’eau. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s‘assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 
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CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Articie 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 
en atmosphère explosible. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires pour minimiser l'étendue des zones où peut se former une 
atmosphère explosive et prend toutes les mesures pour éviter toute source d'allumage sur ces emplacements, en 
particulier : 
- Les matériels électriques et non électriques installés ou utilisés dans les zones identifiées seront choisis de façon 
à être conforme au type de zone, 
- Les opérations de lavage de citernes ayant contenu des produits très inflammables seront interdites durant les 
orages violent avec risque de foudre, 
- Les téléphones mobiles seront interdits dans le local piste. 
- Tout travail par point chaud est interdit. Si nécessaire pour des opérations exceptionnelles de maintenance, ce 
type de travail fera l’objet d’un permis de feu et les opérations de nettoyage seront interdites à proximité, 
- La mise à la terre avec contrôle visuel de la continuité de toutes les citernes sera réalisée avant toute opération 
sur les pistes. 
- Des vêtements de travail adaptés aux contraintes liées à l’électro-statisme seront utilisés par les opérateurs. 
- Une vérification des installations au regard du risque de formation d’atmosphère explosive sera réalisée. 
- Le personnel travaillant en zone ATEX doit avoir suivi une formation spécifique. 

Article 8.3.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions 
de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la 
vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 8.3.3. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à | mêtre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1. Rétentions et confinement 

[. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:



- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 
« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé 

sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IT. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées afin de prévenir 

toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 
Les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les orifices 

d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce 
confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter 

la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est de 180 m°. 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis 

en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de 

l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de 

maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers...) 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.5.1. Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 
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Article 8.5.2. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière, Ces permis 
sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.5.4. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre, 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 4.3.4.2. 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2795 (A) 

Article 9.1.1. Suivi des produits traités 

Les citernes ne pourront être reçues dans l'installation de lavage qu'après contrôle de la nature des produits 

transportés à partir des documents de transport. Toute citerne ayant transporté des produits mentionnés dans la 

liste jointe en annexe 1 sera refusée et ne pourra pas subir de lavage. 

Les citernes admises au lavage et dont les eaux de lavage ne peuvent être rejetées sont celles ayant transporté des 

produits mentionnés dans l’annexe 2. 

Sur un registre journalier, tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, seront consignés : 

-l’identité du transporteur, 

- le n° d’immatriculation du véhicule, 

- le produit transporté, 

- les symboles de danger éventuels, 

- le moyen de lavage, 

- les éventuels problèmes rencontrés lors du lavage. 

Pour les citernes ayant transporté des déchets (eaux résiduaires, déchets, ...), la provenance du produit (usine, 

procédé) et sa composition devront être précisées par le transporteur et mentionnées sur le registre. Dans le cas du 
transport spécifique de déchets, le lavage ne pourra être réalisé qu'après fourniture par le transporteur d’un 

certificat de prélavage en centre de traitement de déchets. 

Article 9.1.2. Collecte du produit concentré 

Préalablement à son nettoyage, chaque citerne subira la vidange totale du produit restant dans la citerne. Ce 

produit concentré sera recueilli dans un contenant spécifique, en vue de son évacuation dans une filière adaptée de 

traitement des déchets. 

Article 9.1.3. Aires de lavage 

Toute l'installation de lavage sera conçue de manière à éviter tout épandage de liquide à l'extérieur. Les sols et les 

chemins d'accès permettent la collecte de tout écoulement et sa rétention. 

Article 9.1.4. Stationnement des citernes avant lavage 

Toutes les dispositions doivent être prises pour garantir l’absence de risque de formation d’une atmosphère 

explosible dans ou autour des citernes stationnées avant lavage.



    

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 10.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses 

  

N° rejet paramètres fréquence 
  

Ensemble des paramètres pour lesquels une EXTI . RE à à pois à valeur limite est définie à l’article 3.2.3 
Tous les 3 ans 

| 

1 

| 
| 
|         

Article 10.2.2. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.2.1, sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 

Article 10.2.3. .Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux q q 
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Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

| Fréquence de 

  

  

  

  

  

Paramètres E Type de suivi \ Périodicité de la mesure . . 
L transmission 

re « / l. . | 
Débit instantané | journalière | mensuelle 

PH, température instantané journalière mensuelle 

| DBOS 
| DCO instantané hebdomadaire mensuelle 

MES 

E Azote global : ; 
instantané mensuelle mensuelle 

| Phosphore total 

| Autres paramètres pour 

| lesquels une valeur limite en |. ; 
| . ,g + x instantané annuelle annuelle 
! concentration est définie à 

| l’article 4.4.9.1         
  

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Azote global 
DBOS 
DCO Tous les 3 ans 

MES 

Phosphore total     
  

Article 10.2.4. Suivi des déchets 

Article 10.2.4.1. Registre 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 

et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 10.2.4.2. Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 
La déclaration est à réaliser de manière dématérialisée via le site de télé-déclaration GEREP prévu à cet effet. 
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Article 10.2.5. Auto surveillance des 1iveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d'auto surveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Les résultats de l’auto-surveillance des rejets aqueux, sauf impossibilité technique, sont transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

Les résultats de l’auto-surveillance des rejets atmosphériques sont transmis après chaque campagne de mesure à 
l'inspection des installations classées, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés 
ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Article 10.3.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.5 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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ANAE 1 

Liste des produits interdits au lavage (1/3) 

      

      

  
        
      

      

      

      

    

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

    
  

  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

    

Désignation produit n° onu Désignation produit n° onu ACIDE ACET.DE TRICHLOROP 3000 CHLORURE CYANURIQUE 
2670 

ACIDE CHROMIQUE 1755 CHLORURE D'ALLYLE 
1100 

ACIDE PHENOLSULFONIQUE 1803 CHLORURE DE BENZYLE 
1738 ACRYLATE DE METHYLE 1919 CHLORURE DE METHYLE 
1063 ACRYLATE D'ETHYLE 1917 CHLORURE DE SOUFRE 
1828 

ACRYLATE D'ISOPROPYLE 
CHLORURE DE VINYLE 

1086 ACRYLONITRILE 1093 CHLORURE ETAIN ANHYDRE 1827 ADAM QUATMC 80 
COLLE D'ACRYLATE ADIPONITRILE 

2205 COMPOSE D'ARSENIC 
1556 

AFVAL 
COMPOSE DE CADMIUM 

2570 ALCOOL ALLYLIQUE 1098 COMPOSE LIQUIDE DE MERCURE 2024 ALDRINE 
2761 CONTENEURS RP 

2810 ALLYLTRICHLOROSILANE 1724 CORE SHELL AMMONIAC 
1005 COUMAFOS 

2588 
API OIL 

CRUDE SULFATE TERPENTINE 1993 ARGON 
1951 CYANAMIDE 

1759 
AZINFOS-ETHYLE 

2783 D-D 92 
2995 

AZINFOS-METHYLE 
2783 DDD 

2761 
AZOTE 

1977 DDE 
2761 BENZIDINE 

1885 DDT 
2761 

BICHLORURE DE SOUFRE 1828 DECIS BIOMASSE 
DEMETON 

3018 
BITUME 

DIACRYLATE HEXANEDIOL BITUME 
DIAMINODIPHENYLMETHANE 2651 BROMATE DE SODIUM 1494 DIBROMOETHANE 

1605 BROMOCHLOROMETHANE 1887 DICHLORO PROPANOL 
2750 

BROMOFORME 1891 DICHLOROPHENOL LIQUIDE 2021 BROMURE D'ETHYLE 1891 DICHLOROPROPANE 
2765 BROYE 33 ( PETITS MORCEAUX D'ACIER DICHLORURE DE DIBUTYLETAIN 3146 BUTADIENE 

1010 DICHLORVOS 
2783 BUTANE 

1011 DICYCLOPENTADIENE 
2048 BUTENE-1 

1012 DIELDRINE 
2761 

BUTENE-2 
1012 DIETHYLAMINOETHANOL 2686 BUTYLPHENOL 
2810 DIFLUORO ETHANE 

1030 CALCIUM 
1401 DIISOCYANATE/DIPHENYL METHANE 2489 CARBONATE DE BARYUM 1564 DIMETHOATE 

2783 CARBURE DE CALCIUM 1402 DIMETHYLAMINE gaz 
1032 CHLORATE DE BARYUM 1445 DIMETHYLDITHIOCARBAMATE DE SOUDE 3082 CHLORDANE 

2996 DIMETHYLETHER 
1033 CHLORE 

1017 DINITROCHLOROBENZENE 1577 CHLORO AMINOPHENOL 2673 DINITROTOLUENE 
2038 

CHLORO CRESOL 2669 DINITROTOLUENE FONDU 1600 CHLORO PHENOL 2021 DIOXYDE DE CARBONE, REFRIGERE 2187 CHLORO PHENOL SOLIDE 2020 DIOXYDE DE SOUFRE 
1079 CHLOROBUTADIENE 1991 DIPHENYLE POLYCHLORE LIQUIDE 2315 CHLORODIMETHYLSILANE 2988 DISULFOTON 
3018 
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Liste des produits interdits au lavage (2/3) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation produit n° onu Désignation produit n° onu 

DISULFURE DIMETHYLIQUE 2381 MBMC 2810 

DODECYL PHENOL 3145 MCPA 2765 

DODECYLMERCAPTAN 1993 MCPP 2765 

DODINE 3077 MERCAPTAN 1228 

ENDOSULFAN 2761 MERCAPTAN AMYLIQUE 1111 

ENDRINE 2761 MERCAPTOBENZOTHIAZOL DE SODIUM 1760 

EPICHLORHYDRINE 2023 MERCAPTOETHANOL 2966 

ERADICANE 1993 META NITROCHLOROBENZENE 1578 

ETEROL NI METHACRYLATE D'ALLYLE 2929 

ETHANOX METHACRYLATE DE METHYLE 1247 

ETHYLAMINE,GAZ 1036 METHACRYLATE D'ETHYLE 2277 

ETHYLENE 1038 METHAM NAFTA 3006 

ETHYLTHIOACETATE 1228 METHAMIDOPHOS 3018 

ETHYLTHIOETHANOL 1993 METHOXY PROPYLAMINE 2733 

FARINE DE SANG SOLIDE METHYLAMINE 1235 

FLUORURE/ISOCYANATOBENZYLIDYNE 2285 MEVINPHOS 2783 

HELIUM 1963 MONOMETHYLAMINE 1061 

HEPTACHLORE 2761 MORPHOLINE 2054 

HEXACHLORETHANE 2811 N-DODECYLMERCAPTAN 

HEXACHLOROBENZENE 2729 NITRATE DE PLOMB 1469 

HEXACHLOROCYCLOHEXANE 2811 NITROBENZENE 1662 

HEXAMETHYLENE DIISOCYANATE 2281 NITROCHLOROBENZENE 1578 

HYDRAZINE EN SOLUTION AQUEUSE 3293 NITROTOLUENE 1664 

HYDROGENE 1966 NONYLPHENOL 3145 

HYDROGENOSULFATE DE NITROSYLE 2308 NONYLPHENOL ETHOXYLATE 

HYDRURE DE SODIUM-ALUMINIUM 2835 NORAMIUM 9760 

INSECTICIDE 3006 OLEFINE 

ISOBUTAAN 1969 OLIGO TRIACRYLATE 

ISOBUTENE 1055 OMETHOATE 2783 

ISOBUTYRONITRILE 2284 OPAZIL AO 

ISOCYANATE DE BUTYLE 2485 ORTHOSILICATE DE METHYLE 2606 

ISOCYANATE DE TERT-BUTYLE 2484 OXAZOLOPYRIDYNONE 2810 

ISOCYANATE DICHLOROPHENYL 2250 OXYDE DE DIBUTYLETAIN 3146 

ISOCYANATE D'ISOPROPYLE 2483 OXYDE DE PROPYLENE 1280 

ISOPRENE 1218 OXYDE DE TRIBUTYLETAIN 2788 

ISOPROPYL PHENYL ISOCYANATE 2818 OXYDE D'ETHYLENE AVEC AZOTE 1040 

KORTACID OXYDEMETON-METHYLE 2783 

KREOLINE 2929 OXYGENE 1073 

LIAL PARA NITROCHLOROBENZENE 1578 

LIANT CHAUD PARATHION 3018 

LIGHTS 500 2810 PARATOLYL ISOCYANATE 2206 

LUBRIZOL 156 50 2810 PCB LIQUIDE CLASSE 3 1202 

LUBRIZOL 156.50 - polysulfides 2810 PEINTURE 1263 

MACRYNAL SSM 1866 PENTACHLOROPHENOL 3155 

MAGNESIUM PEROXYDE D'HYDROGENE 18% 2984 

MALATHION 3018 PESTICIDE         
  

 



Liste des produits interdits au lavage (3/3) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation produit n° onu 
PETROLE BRUT 1267 
PHENOL 

1671 
PHENOL EN SOLUTION 2821 
PHENOL FONDU 2312 
PHENTHION 3018 
PHENYLACETONITRILE 2460 
POTASSIUM 2257 
PROPANE 1978 
PROPANIL 

2588 
PROPYLENE 1077 
RESORCINE 2876 
SCALP 

SELS DE DIBUTYLETAIN 3146 
SILICATE DE BENZYLE 
SODIUM 1428 
SOUFRE FONDU 2448 
SPENT SULFIDIC CAUSTIC 1824 
SPUIBUTADIENE 1010 
SULFHYDRATE DE SODIUM (odorant) 2922 
SUPROGEL 

TERPENTINE 1223 
TERPINEOL 

TETRACHLOROPHENOL 2021 
TETRACHLORURE D'ACETYLENE 1702 
TETRACHLORURE DE TITANE 1838 
TETRAHYDROTHIOPHENE 2412 
THIOPHENE 2414 
TRIACRYLATE DE TRIMETHYLOLPROP 
TRICHLOROPHENOL 2021 
TRIFLURALIN 3077 
TRIGLYCOL DICHLORIDE 2810 
TRIMETHYLAMINE + HCL + H20 
VALERONITRILE 
VINYLPYRIDINE 3073 
XYLIDINES 1711       

L3





Produits dont les eaux de lavage ne peuvent être rejetées 
vers le réseau (1/1) 

  

Nom du produit   
Nom du produit 

  1-DICHLOROETHYLENE   
  

1-2 DICCHLOROETHYLENE 
2 CHLOROANILINE 
  

  

DICHLOROMETHANE 
1 2 DICHLOROPROPANE 

3 CHLOROANILINE 
  

4 CHLOROANILINE 
  

  

1 3 DICHLOROPROPANE 
CHLOROBENZENE 
  

  
1 CHLORO 2 4 DINITROBENZENE 
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

DICHLOROPROPANE 2 CHLOROETHANOL 1 3 DICHLOROPROPANOL CHLOROFORME 
HEPTACLOR 1 CHLORONAPHTALENE HEXACHLOROBENZONE CHLORONAPHTALENE HEXACHLOROBUTAOLENE 1 CHLORO 2 NITROBENZENE HEXACHLOROETHANE 1 CHLORO 4 NITROBENZENE 
  12 45 TETRACHLOROBENZENE   4 CHLORO 2 NITROBENZENE 
  1122 TETRACHLOROETHANE   
  

TETRACHLOROETHYLENE 
4 CHLORO 2 NITROTOLUENE 
  

  

OXYDE D ETRIBUTYLETAIN 
CHLORONITROTOLUENE 
  

  

TRICHLOROBENZENE 
CHLOROPRENE 
  

  

124 TRICHLOROBENZENE 
3 CHLOROPRENE 
  

  

1 1 1 TRICHLOROETHANE 
2 CHLOROTOLUENE 
  

  

2 1 2 TRICHLOROETHANE 
3 CHLOROTOLUENE 
  

  

TRICHLOROËETHYLENE 
4 CHLOROTOLUENE 
  

  

ALDRINE 
2 CHLORO p TOLUIDINE 
  

  

CHLORURE DE BENZYLE 
CHLOROTOLUIDINE 
  

  

CHLORURE DE BENZYLIDENE 
DIBROMOMETHANE 
  

  

TETRACHLORURE DE CARBONE 
DICHLOROANILINES 
  

    CHLORDANE 
1 2 DICHLOROBENZENE 
      1 3 DICHLOROBENZENE 
  

1 4 DICHLOROBENZENE 
  

1 1 DICHLOROETHANE 
    1 2 DICHLOROETHANE    




